
   

  

VU

  

l'avis à

d'Üeuvre

  

DE POUR LA POLICE
LEGION D'HONNEUR

1 1953, modifie ;
Etablissements P

  

Présent Anonyme MSHELL-CUIMIESLS autoris à GET, dans son usine chimiqueÉTANG, L'extension de son unité de Fabricationuc SBR, par la Construction de deux nouveauxie Stockage de 2,800 m2 POUVANT contenir chacunGE caoutchouc en conteneur,

SE commodo et incommoco à
a le commune de BERRE-L'ETANG,

rt Autonome de Marseille en date

 

u Directeur Départemental de l'Action Sanitaire etën date janvier 1974,

ertemental des Services d'Incendie7 janviez 1974,

Départemental au Traveil et de la Mein-du 21 janvier 1974,

U

  



 

de l'Equipement en de

   

VU ZI de ls Protection Civile

VU d'AIX-en…PROVENCE en date du 2 juillet
î

VU en Chef des Mines en date des 12 novem-

 

1974,

 

SÛR le proposition du Secrétaire Général des BOUCHES-du-RHONE,

- Arrête —

ociété Anonyme MSHELL-CHIMIE® est autorisée à  
  

La S À

son usine chimique de BERRE-L'ETANG, à l'extension
ë 8a de jrication de caoutchouc S,B.R, par la

const de x nouveaux bâtiments de stockage de 2,806 m2
pouve eni acun 3.506 T de caoutchouc en conteneur.

 

tte autorisation est subordannée au respect
ci-après :

 

elles installations seront situées et
ux plans joints à la demande d'autorisa-

qui portant les numéros :   
- BE GO0G P 98 402 AP et
- ÂVP 000 27-1
- AVP 000 27-2

AVP 000 27-3

Aucune modification ne devra y
réalablement eutorisée par le Préf

Î

réalisée sans  
29/ Les prescriptions incluses dans les arrêtés d'auto-

tion en detes des 20D Juilies 1960 et 4 août 1971 seront
cal a installations.

de sécurité comprendront :

ion des fumées :;  

  

- un réseau‘incendie"#{2 bars-installé au plafond, à
l'intérieur des bétiments,avec diffuseurs couvrant

toute la surface du stockage. Ce réseau sera :
SARRANEÉ REPRISE l'extérieur des bâtiments +

- d s
ii de 100 Me. Lu

  



_- 3

40/ Les moyens mobiles de défense contre l'incendie
teurs}, devront être déterminés en accord avec l'Inspe
artemental AG joint des Services d' Incendie, 9, Boulevard

135 3
ai

13505 MARSEILLE CEDEX 5,
  

  

59/ Les eaux résiduaires subiront les traitements de
épuration auxquels se trouvent assujetties

uaires des autres ateliers en activité de 12
7%Arrêté Préfectoral n° 128-1973 du 5 mai

 

. La société pétitionnaire devra, en outre, se
aux prescriptions :

 

ivre II du Code du Travail sur l'hygiène et la
travailleurs 3

g es ES

cH
E!

D) du décret du 10 juillet 19135 sur les mesures générales
de protection et de salubrité applicables dans tous les établis-
sements indus ou commerciaux,

 

c) du décret du 14 novembre 1962 sur la protection des
travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre
des courants €

  &. L
ice, de 1
l'Inspection des Etablissements Classés et de l'Inspection
Travail. Il sera tenu à l'exécution de toutes mesures que
dministration jugerait ultérieurement nécessaire d'ordonner

l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques. “

ARTICLE5.-En cas d'infraction à l'une des dispositions qui
précédent, la présente autorisation pourra être suspendue
sans préjudice des condamnations qui pourraient être- prononcées
per les tribunaux compétents.

 

Sauf le cas de force mejeure,ætte autorisation perdre
sa validité si 1° établissement n'est pas ouvert dans un délai
de deux ans à dater de la notification du présent arrêté
où s'il n'est pas expioité pendant deux années consécutives.

…— La présente autorisation ne dispense pas l'exploi—
obligation de demander le permis de construire où
orisations administratives prévues par les textes
la loi du 19 décembre 1917.

 

Üne copie du présent arrêté devra être tenue au siège
êe l'exploitation, à la disposition des autorités chargées
d'en contrôler l'exécution.

 ARTICLE7.- Les droits des tiers sont et demeurent expressément
TÉSETVÉS .
 

 

 



  
   

  

     
     

  

  

    

e Secrétaire fénérel des BGUCH
d'AIÏX-en-PROVENCE, le Sous
l de tection Civiie,

ngénieur en desSins entel
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POUR LE PREFET
DELEGUE POUR LA POLICE

Le Secrétaire Général

 

P. RAILLARD

 

- M, le Maire de BERRE L'ETANG

faux fins utiles"

 

- M, le Sous-Préfet d'AIX-en-PROVENCE

_ le Souss-Préfet Directeur Départemental
de la Protection Civile

- M. 1'Ingénieur en Chef ge s Mines,
Insoscteur Départenen ai des
Etablissements Éregcte.

- M, le Directeur Départemental du Tavail _

+ de ia Main d'Deuvre,

 

r… M. l'inspecteur Départemental des Service
d'Incendie et de Secours. T  x informétionf"

». ‘ »

 


